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Conditions générales Orion Legal Services 

 

En acceptant l’offre qui lui est soumise concer-

nant des services juridiques payants, le client 

accepte les conditions générales suivantes : 

1. Généralités 

Sous la désignation Orion Legal Services, Orion 

Assurance de Protection Juridique SA, dont le 

siège est à 4051 Bâle, Aeschenvorstadt 50 (ci-

après: Orion) ou un avocat/médiateur externe 

auquel elle fait appel, fournit des prestations 

de services rémunérées dans des affaires juri-

diques ou de médiation qui ne bénéficient pas 

d’une couverture d’assurance. Dans la mesure 

où les dispositions suivantes ne prévoient pas 

de réglementation divergente, les dispositions 

relatives au mandat simple selon les art. 394 et 

suivants du Code des obligations (CO) s’appli-

quent aux rapports juridiques entre Orion et le 

client.  

2. Distinction entre les services rémunérés 

et les activités d’assurance 

La fourniture de prestations de médiation et de 

services juridiques payants par Orion ou par un 

avocat/médiateur externe auquel elle fait appel 

est exécutée hors du champ d’application de la 

Loi fédérale sur le contrat d’assurance (LCA). 

L'acceptation de l'offre n’a aucune influence 

sur la police d’assurance et la prime du client. 

En conséquence, la fourniture et l’obtention de 

prestations de médiation et de services juri-

diques payants ne donnent lieu à aucun droit 

de résiliation en cas de sinistre, ni pour Orion 

ni pour le client. Ce service est également pro-

posé aux personnes qui ne sont pas assurées 

auprès d’Orion.  

3. Soumission de l’offre de services et ex-

clusions générales 

Toutes les demandes ne se prêtent pas à l’offre 

de médiation et de services juridiques d’Orion. 

Pour cette raison, Orion est libre de soumettre 

une offre ou de répondre négativement à une 

demande du client. Le client n’a aucun droit 

envers Orion à des services de médiation ou ju-

ridiques payants. S’il s’avère, après la remise du 

dossier complet par le client, qu'aucun service 

ne peut être fourni, Orion se réserve le droit de 

retirer l’offre ou de résilier le contrat sans frais 

pour Orion. De manière générale, Orion ne 

fournit pas de service de médiation ou de ser-

vice juridique dans des affaires où il existe un 

conflit d’intérêts ou qui sont contraires au droit 

en vigueur, à des sanctions économiques, com-

merciales ou financières légales ou aux bonnes 

mœurs.  

4. Devoir de coopération du client 

Le client est tenu de communiquer ou de re-

mettre à Orion, spontanément, immédiate-

ment et conformément à la vérité, toutes les 

informations et tous les documents pertinents 

pour l’affaire en question. En outre, le client 

doit donner toutes les procurations nécessaires 

à la fourniture des services. Si, avec l’accord du 

client, il a été fait appel à un avocat externe, le 

client doit l’autoriser ce dernier à tenir Orion 

informée de l’évolution de l’affaire et à mettre 

à sa disposition tous les documents qu’elle de-

mande. Cette disposition ne s’applique pas si 

Orion n’a fait que mettre le client en relation 

avec un avocat externe.  

Jusqu’à l’acceptation valable du point de vue 

légal de l’offre d’Orion et après l’achèvement 

de la prestation de services ou la résiliation du 

mandat, le client demeure seul responsable du 

respect de délais ou de mesures visant à ré-

duire d'éventuels dommages.  

5. Déroulement de la prestation 

Les prestations sont fournies en premier lieu 

par des juristes et des avocats ou des 



 

médiateurs internes à Orion, étant entendu 

qu'il n'existe expressément aucun droit de re-

présentation du client vis-à-vis de tiers (notam-

ment vis-à-vis de la partie adverse, de son re-

présentant ou des autorités). Le contact entre 

le client et Orion se fait par téléphone, par écrit 

et/ou par voie électronique. Les réunions dans 

les locaux du client ou d’Orion ne sont en prin-

cipe pas prévues. Si, de l’avis d’Orion ou en rai-

son de dispositions légales, un avocat externe 

est nécessaire, Orion peut faire appel à un avo-

cat externe pour fournir les prestations juri-

diques payantes ou mettre le client en contact 

avec un avocat externe ou un médiateur. 

Lorsqu’il est mis en relation avec un avocat ex-

terne, le client bénéficie en général d’un tarif 

d’honoraires préférentiel négocié par Orion. Il 

n’existe toutefois pas de droit à un tel tarif 

d’honoraires réduit. 

L’établissement de la relation de mandat ainsi 

que le règlement des frais se font directement 

entre l’avocat ou le médiateur externe et le 

client. Orion ne participe pas aux coûts. 

6. Coûts 

Les services de médiation et les services juri-

diques ne sont pas financés par des primes 

d’assurance, c’est pourquoi ils sont payants. 

Orion soumet le coût de la prestation au client 

dans le cadre de l’offre. En cas de traitement 

par des juristes ou des médiateurs internes à 

Orion, Orion a le choix de proposer les presta-

tions payantes à un prix forfaitaire ou de les 

facturer selon le temps consacré sur la base 

d'un taux horaire déterminé. Les frais et la TVA 

sont facturés en sus. Si un plafond de coûts a 

été fixé dans le cadre d'une offre avec factura-

tion en fonction du temps consacré, il s’agit 

uniquement d’une estimation sans engage-

ment. Orion se réserve le droit d’augmenter le 

plafond des coûts après discussion avec le 

client. 

7. Facturation  

Les services de médiation et les services juri-

diques payants sont facturés au client à la fin 

du travail ou en cas de résiliation du contrat par 

l’une des parties. Orion est libre d’établir en 

tout temps des décomptes intermédiaires. Le 

client s’engage à régler l’intégralité des fac-

tures reçues dans un délai de 20 jours à comp-

ter de la date de facturation, sans aucune dé-

duction. 

8. Responsabilité 

Lors de la fourniture de prestations de média-

tion et de services juridiques payants par des 

juristes internes, des avocats et/ou des média-

teurs, Orion ne répond qu’en cas de négli-

gence grave ou de faute intentionnelle. 

Si des services payants sont fournis par des mé-

diateurs ou des avocats externes, leur respon-

sabilité vis-à-vis du client est régie par les dis-

positions légales pertinentes ainsi que par un 

éventuel accord à ce sujet entre le client et le 

prestataire externe. La responsabilité d’Orion 

pour des prestations non conformes de presta-

taires de services externes n’est engagée qu’en 

cas de négligence grave, ainsi qu’en cas de 

faute intentionnelle en relation avec le choix du 

prestataire de services externe et les instruc-

tions transmises. Toute responsabilité d’Orion 

dépassant ce cadre est exclue. 

9. Fin et résiliation du contrat  

 

a.  Résiliation ensuite à de l’exécution du 

contrat 

Le contrat entre Orion et le client prend fin 

avec l’exécution, sans qu’une résiliation ex-

presse ne soit nécessaire. 

b.  Droit de résiliation d’Orion et du client 

Orion et le client sont tous deux en droit de 

résilier le contrat pour l’avenir à tout moment, 

sans préavis. Pour être valable, une telle résilia-

tion doit revêtir la forme écrite, la communica-

tion par courrier électronique étant assimilée à 

la forme écrite. En cas de résiliation avant l’exé-

cution complète du contrat, le client doit, dans 

les cas où une facturation sur la base du temps 

consacré a été convenue, payer les prestations 

fournies par Orion ou par le prestataire de ser-

vices externe auquel il a été fait appel jusqu’à 



 

la résiliation. Si un prix forfaitaire a été con-

venu, le client doit payer la totalité du prix con-

venu pour chaque groupe d’offres pour lequel 

des prestations ont déjà été fournies par Orion 

ou par un prestataire de services externe. 

10. Utilisation des travaux fournis par 

Orion 

Les travaux remis au client ne doivent être uti-

lisés qu’aux fins prévues. Toute vente ou trans-

mission de ces travaux par le client sans l’ac-

cord préalable d’Orion est interdite. 

11. Protection des données 

Orion traite les données qui résultent des do-

cuments contractuels ou de l’exécution du 

contrat dans le cadre des dispositions légales 

sur la protection des données. Elle utilise ces 

données notamment pour l’exécution du con-

trat, pour des évaluations statistiques ainsi qu’à 

des fins de marketing (p. ex. analyses, profi-

lage). Dans la mesure nécessaire, Orion peut 

transmettre ces données pour traitement aux 

tiers participant au contrat, par exemple aux 

autorités, aux avocats externes ainsi qu’à 

d’autres prestataires. Orion est en droit de di-

vulguer les données pour se conformer à des 

exigences réglementaires ou pour protéger des 

intérêts légitimes. Par ailleurs, Orion s’engage 

à traiter les informations reçues de manière 

confidentielle. Les données peuvent être con-

servées physiquement ou électroniquement. 

Elles sont conservées au moins dix ans après la 

fin du contrat. Si le client ne l’interdit pas ex-

pressément, Orion est autorisée à communi-

quer avec lui ainsi qu’avec d’autres personnes 

et entités par des moyens de communication 

électroniques tels que des e-mails non cryptés. 

Orion n’assume aucune responsabilité pour la 

réception, la lecture, la transmission, la copie, 

l’utilisation ou la manipulation non autorisées 

d’informations et de données transmises de 

quelque nature que ce soit. Le client a le droit 

de demander à Orion les renseignements pré-

vus par la loi relatifs au traitement des données 

le concernant. 

Le client accepte expressément qu’Orion soit 

déliée du secret professionnel dans la mesure 

où cela est nécessaire pour faire valoir ses 

propres prétentions à l’encontre du client ou 

pour obtenir les renseignements nécessaires 

sur le client. Cette exemption comprend no-

tamment, mais pas exclusivement, la divulga-

tion d’informations aux agences de recouvre-

ment, aux tribunaux et aux autres autorités 

compétentes. 

12. Accords complémentaires et modifica-

tions du contrat 

Pour être valables, les éventuels accords com-

plémentaires et modifications de l’offre ou des 

présentes conditions générales doivent revêtir 

la forme écrite, la communication par courrier 

électronique y étant assimilée. Orion ne recon-

naît expressément aucunes conditions géné-

rales du client. 

13. Clause salvatrice 

Si une ou plusieurs dispositions sont ou devien-

nent invalides, la validité et le caractère exécu-

toire des autres dispositions n’en sont pas af-

fectés. Dans ce cas, les parties s’engagent à 

remplacer la disposition invalide par une dispo-

sition juridiquement valable qui se rapproche le 

plus possible de l'intention formulée par la dis-

position initiale. 

14. For et droit applicable 

Le for exclusif pour tous les litiges entre Orion 

et ses clients en rapport avec des prestations 

juridiques et de médiation payantes en dehors 

du champ d’application de la loi fédérale sur le 

contrat d’assurance (LCA) est Bâle (Suisse). 

Orion est toutefois en droit d’agir contre le 

client, au choix, à son domicile ou à son siège. 

Seul le droit suisse est applicable. 


